
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
106029602 

EG/EDA/      
      
      
A TOULOUSE (Haute-Garonne), 30, Boulevard Maréchal Leclerc, au 

siège de la Société Civile Professionnelle, ci-après nommée, 
Maître Eric GRANDJEAN, Notaire Associé de la Société Civile 

Professionnelle dénommée « Henri TOUATI, Patrick PAPAZIAN, Philippe 
PAILHES, Michèle SELLEM, Eric GRANDJEAN, Mathieu MAURIN, Cécile 
ZAMPINI et Sébastien ALALOUF », titulaire d’un Office Notarial ayant son siège 
à TOULOUSE, Haute-Garonne, 30 Boulevard Maréchal Leclerc, soussigné, 

 
A dressé le présent acte contenant DEPOT DE PIECES  
 

 
DEPOT  DES STATUTS DE L’ASL « COUR DU DOME » 

 

 
A la requête de :  
La Société dénommée SNC KAUFMAN & BROAD PROMOTION 3, Société 

en nom collectif au capital de 1000,00 €, dont le siège est à NEUILLY-SUR-SEINE 
CEDEX (92207), 127 AVENUE CHARLES DE GAULLE, identifiée au SIREN sous le 
numéro 444266381 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
NANTERRE.             

Représentée par Madame Mélanie CHABALIER agissant en vertu des 
pouvoirs qui lui ont été conférées par Monsieur Jacques RUBIO aux termes d’une 
délégation de pouvoirs en date à TOULOUSE du 24 mai 2019, 

Ledit Monsieur Jacques RUBIO, ayant été habilité suivant délégation de 
pouvoirs en vertu d’un pouvoir en date à Neuilly sur Seine du 24 mai 2019 consenti 
par Monsieur Christian DELAPIERRE, Président de la société KAUFMAN ET BROAD 
DEVELOPPEMENT, domicilié en cette qualité à NEUILLY SUR SEINE (92207), 127 
avenue Charles DE GAULLE, 

Agissant au nom de : 
La société dénommée KAUFMAN ET BROAD DEVELOPPEMENT, Société 

par actions simplifiée à associé unique au capital de 152.449,02 euros, dont le siège 
est à NEUILLY SUR SEINE (92207), 127 avenue Charles DE GAULLE, identifiée au 
SIREN sous le numéro 340708858 et immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de NANTERRE. 

Ladite société KAUFMAN ET BROAD DEVELOPPEMENT agissant elle- 
même aux présentes en sa qualité de gérant statutaire de : 

La Société dénommée SNC KAUFMAN & BROAD PROMOTION 3, Société 
en nom collectif au capital de 1 000,00 €, dont le siège est à NEUILLY-SURSEINE 

LE VINGT NEUF MAI
L'AN DEUX MILLE DIX NEUF,
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(92207), 127 avenue Charles De Gaulle, identifiée au SIREN sous le numéro 444 266 
381 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de NANTERRE. 

 
Figurant ci-après sous la dénomination « le requérant » 

 
DEPOT DE PIECES 

LAQUELLE, agissant es qualités, a remis à Maître Eric GRANDJEAN, notaire 
soussignée, et l’a requise de déposer au rang des minutes de la Société Civile 
Professionnelle dénommée en tête des présentes, à la date de ce jour, pour qu’il en 
soit délivrés tous extraits et copie authentique, quant et à qui il appartiendra, la copie 
certifiée exacte des statuts de l’association syndicale libre « COUR DU DOME ». 

  
ANNEXE 

Les Statuts de l’association syndicale Libre « COUR DU DOME » sont annexés. 
 

MENTION 

Mention des présentes est consentie partout où besoin sera. 
 

FRAIS 

Les frais, droits et émoluments de l'acte et de ceux qui en seront la suite et la 
conséquence, seront acquittés et supportés par le requérant. 

 
PAIEMENT SUR ETAT 

L'acte est soumis au droit d'enregistrement sur état de CENT VINGT-CINQ 
EUROS (125,00 EUR). 

 
FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 
DONT ACTE sans renvoi 

Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 
mois et an indiqués en entête du présent acte. 

Et lecture faite, le requérant a certifié exactes les déclarations le concernant, 
avant d'apposer sa signature sur tablette numérique. 

 
Puis le notaire, qui a recueilli l'image de la signature manuscrite, a lui-même 

signé au moyen d'un procédé de signature électronique sécurisé. 
 
 



Mme CHABALIER  
Mélanie représentant 
de la société 
dénommée SNC 
KAUFMAN & BROAD 
PROMOTION 3 a signé

à TOULOUSE 
le 29 mai 2019

et le notaire Me 
GRANDJEAN ERIC a signé
à L'OFFICE 
L'AN DEUX MILLE DIX NEUF  
LE VINGT NEUF MAI



































Liste des annexes : 

- Statuts ASL COUR DU DOME (Copie) 

- Pouvoirs du Requérant 


